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VILLE DU PECQ 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Nombro de conseillers municipoux 
en exercice : 33 

En vertu de l'orticle L.2131-1 du 
C.G.C.T., 

le Moire du Pecq cortifie que lo 
convocotion à lo présente séonce o été 

adressée aux consoillcrs municipaux on 

dole du 27 septembre 2023 

el otteslo que le présent document o 

été r oé ôëT: é1202~ue le 

rronsmis en Sous-Préfecture lo 

ri::-:--
lourence BERNARD 

N° 23-6-9 

S.ÉANCE DU 4 OCTOBRE 2023 

Présents : Mme BERNARD, Moire, Mme WANG, M. AMADEI, 

Mme DESFORGES, M. SIMONNET, M. FOURNIER, Mme DE BROSSES, 

M. PRACA, Moires-Adjoints, 
Mme JOURDRIN, M. GALPIN, Mme BESSE, Mme CLARKE, M. LEPUT, 

Mme SERIEYS, Mme WEILL-LOGEA Y, M. MANUEL, Mme MAMBLONA

AMIEZ, M. KADDIMI, Mme MORAINE, M. HULLIN, M. FRANÇOIS, 

M. SIMONIN, Mme DE CHABOT, M. CHARLES, M. BUYS, 

Mme THEBAUD, Conseillers Municipaux, 

Pouvoirs : 
M. DOAN, pouvoir remis à Mme BERNARD 

M. LELUBRE, pouvoir remis à Mme DESFORGES 
Mme BEHA, pouvoir remis à Mme WANG 

Mme CAMPION, pouvoir remis à Mme DE BROSSES 

M. BIZET, pouvoir remis à Mme THEBAUD 

Mme SAMPIERI, pouvoir remis à M. BUYS 

Absents : M. BESSETTES 

Secrétaire de séance : Mme DESFORGES 

Lo séance est ouverte à 20 heures 30 sous lo présidence d 

~odome Laurence BERNARD, Moire. Le procès-verbal de lo séance du 29 

l~~in 2023 est approuvé à l'unanimité des présents et des représentés. Lo 

éonce est levée à 22 heures 25. 

OBJET 

DECISION MODIFICATIVE N° 1 - BUDGET PRINCIPAL 2023 

Monsieur SIMONNET propose aux membres du Conseil Municipal les modifications 

sur les crédits ouverts ou budget principal en section de fonctionnement. Les 

opérations concernées sont récapitulées dans le tableau ci-joint. Ces modifications 

concernent les dépenses de personnel (chapitre O 12). 

En effet, les frais de personnel subissent une forte hausse liée à la conjoncture 

inflationniste el aux différentes mesures statutaires qui se sont imposées aux 

collectivités territoriales telles que : 

- Augmentation du SMIC en janvier el moi 

- La revalorisation des grilles indiciaires supérieures aux prévisions 

- Augmentation de 1,5 % du point d'indice 

- Augmentation des cotisations CNRACL avec rétroactivité au l"' janvier 2023 

Vu la délibération n° 23-1-3 du 13 février 2023 relative à l'adoption du budget 
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Vu l'avis de la Commission Finances - Ressources Humaines - Administration 
Générale du 25 septembre 2023, 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présents et des représentés : 

VOTE la décision modificative n°l - budget principal de la Ville - pour l'exercice 2023, 
ci-dessous : 

iml)(.(atoos céien..'€5 + céienses • Re<ettes + Recettes • 

fUW,Œ010617 
l<ELIQUAT ITUOES COLL f CO,V,Yilll6 
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·60 000,00 

60 00-0,00 
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0,00 RfŒTŒS CE FOHJIOi'ffMENT 0,00 

Fait et délibéré, 
Pour e rait conforme, 

l e ~~_;,e 

Laurence BERNARD 
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